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Emploi

Demande de l'UZ Gent quant à l'application de l'interruption de la carrière professionnelle

Demande de l'UZ Gent quant à l'application de l'interruption de la carrière professionnelle

Le Conseil des ministres a marqué son accord sur la proposition de la ministre de l'Emploi Joëlle Milquet
d'approuver l'adaptation de l'interruption de la carrière professionnelle pour le personnel de l'UZ Gent.
L'UZ Gent souhaite porter la limite d'âge de l'enfant donnant droit au congé parental de six à douze ans.

C'est au Conseil des ministres d'approuver l'application de l'article 3 de l'arrêté royal du 7 mai 1999 relatif
à l'interruption de la carrière professionnelle du personnel des administrations.
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